
 



 



 

NOM Prénom 
NOM Prénom 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

REMARQUE : Cette étape est importante : elle va déterminer le cheminement de la saisie du DSE qui varie en fonction de la situation.  

Ne seront pas demandés les mêmes justificatifs à l’étudiant s’il est orphelin des deux parents, (ancien) bénéficiaire de l’ASE ou dans aucune des situations 

particulières listées ci-dessus. 



Situation 1 étudiant qui n’est pas dans l’une des situations particulières et parents mariés : 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 

 



 

 



 

Remarque : cette étape est importante car si l’étudiant ne déclare pas les membres de la fratrie rattachés au foyer fiscal des parents comme étudiants 

alors qu’ils le sont, il se prive de points de charge qui, en fonction de la situation financière des parents, peuvent ouvrir un droit à bourse ou augmenter 

l’échelon accordé. Il convient donc de prendre le temps de renseigner cette page correctement. 

 





 





 

 

 

 

 

 



Document(s) demandé(s) en fonction de la situation :

 



Situation 2 étudiant qui n’est pas dans l’une des situations particulières et parents séparés :  

 



 



 

  



Page sur les adresses des parents : il est impératif de remplir correctement cette page, même en cas de séparation.

 



 

 

 

 



Document(s) demandé(s) en fonction de la situation : 

 

 

* En cas de séparation sans décision de justice, il faut transmettre les 2 avis d’impositions. 

 



Situation 3 étudiant orphelin des 2 parents :











 



Document(s) demandé(s) en fonction de la situation : 

 

 

 

 

 

NOM prénom 

de l’étudiant 



Situation 4 étudiant (ancien) bénéficiaire de 

l’ASE  





 

 

Remarque : si les renseignements sont bien demandés concernant la famille, il n’y a aucune demande concernant les revenus car ces étudiants n’ont pas 

de conditions de ressources pour la BCS. Ils sont automatiquement échelon 7. 

 



Document(s) demandé(s) en fonction de la situation : 

 



ÉTAPES COMMUNES À TOUS LES ÉTUDIANTS :





 



Informations importantes : 

 

1. L’absence d’IBAN n’est pas bloquante pour l’étude du droit à bourse : les jeunes étudiants qui n’ont pas encore de compte bancaire ne doivent surtout 

pas attendre pour faire leur DSE (impératif avant le 31 mai) pour cette raison. Par ailleurs, un mineur peut ouvrir un compte courant avec l’accord de ses 

parents. Les comptes épargne (livret jeune, livret A) ne sont pas acceptés. 

 

2. Le non paiement des frais de dossier n’est pas bloquant pour l’étude du droit à bourse, l’étudiant recevra un rappel lors de l’instruction de sa demande. 

 

3. Il est impératif que l’étudiant lise attentivement les instructions et nous transmette les bons documents : il n’y aura pas de rappel si l’étudiant ne 

transmet pas les bons documents. 

 

4. Les documents demandés à l’issue de la saisie reflètent les renseignements transmis par l’étudiant lors de la saisie. Cela signifie que si l’étudiant ne 

renseigne pas correctement sa situation, l’étude du DSE prendra plus de temps.  

 

5. En cas de question, les étudiants et leurs familles peuvent nous contacter au 09 72 59 65 45 ou utiliser le formulaire d’assistance sur le site 

messervices.etudiant.gouv.fr 

Les lignes directes et les adresses mails nominatives sont réservées à l’usage exclusif des personnels d’établissement et des services sociaux. 

 

Veuillez noter que ce pas à pas n’est pas exhaustif en raison du grand nombre de situations qu’il est possible de prendre en compte.  

Néanmoins, le dépôt est conçu de sorte que la plupart des situations particulières soit prise en compte.  

Le plus important est de lire attentivement les instructions qui s’affichent à l’écran et de sélectionner les bons items qui correspondent à la situation de 

l’étudiant. 


